
 

 



Le département des Bouches 

du Rhône fait face à une 

situation contradictoire :  d’un 

coté une forte demande de 

foncier agricole pour les 

porteurs de projet et les 

agriculteurs et d’un autre côté 

une baisse des surfaces 

disponibles. 

Les propriétaires de foncier 

agricole  se révèlent donc des 

acteurs clés pour valoriser ces 

terres le plus souvent 

inexploitées. 

Le foncier : un enjeu clé pour  

l’agriculture des Bouches du Rhône 

6 bonnes raisons de 

me décider à louer : 
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Je confie l’exploitation de 

mes terres à un agricul-

teur, je n’ai donc plus be-

soin de débroussailler. 

Je participe au maintien 

d’un paysage ouvert et 

entretenu. Je lutte contre 

le risque incendie. 

Je contribue au dévelop-

pement économique de 

mon territoire en soute-

nant l’activité agricole. 

Je valorise le paysage et 

conserve mon patrimoine 

familial 

Je favorise l’installation 

d’agriculteurs ou je pé-

rennise l’agriculture exis-

tante 

A retenir : 

Je cède « l’usage » de mon 

terrain mais je reste 

propriétaire 

Une relation « gagnant-gagnant » 

J’agis en faveur de la  

souveraineté alimentaire 

de mon pays 

6 



Le bail à ferme  

Le fermier peut contribuer au paiement d’une partie de la taxe foncière sur le 

non bâti si cela est prévu dans le bail. 

Le bail de référence en agriculture 

Comment récupérer mon terrain ? 

La rupture anticipée du contrat  

Le non-renouvellement du bail 

En cas de litige, c’est le Tribunal 

Paritaire des Baux Ruraux  

qui est compétent en la matière. 



Le bail rural à long terme 

 

Le bail de 18 ans 

Renouvelable par période de 9 ans 

 

Le bail de 25 ans 

Sans clause de tacite reconduction : le contrat 

prend fin au terme du contrat 

Avec clause de tacite reconduction : le contrat se 

renouvelle d’un an en un an!. Chaque partie à la 

possibilité d’y mettre fin avec un préavis de 4 ans. 

 

Le bail de carrière  

Durée minimale de 25 ans. Prend fin à l’expiration de 

l’année culturale durant laquelle le preneur à atteint 

l’âge de la retraite. 

Le bail cessible hors du cadre familial 

- Durée minimale est de 18 ans, renouvelable par 

période de 9 ans à défaut de congé reçu 18 mois avant. 

- Le bailleur a la possibilité de s’opposer à la cession 

du bail en justifiant d’un motif légitime. 

 

Les différents types de baux à long terme 

Le bail à long terme présente  

plusieurs avantages pour le bailleur 

Un loyer supérieur à celui du bail à ferme ordinaire 

Dans les Bouches du Rhône, pour un bail dont la durée initiale est d’au moins 18 

ans, la valeur locative pourra être majorée de 30%.  

 

Des exonérations fiscales possibles 

• Au moment de la donation par le propriétaires des biens loués ou dans le 

cadre de la succession, celui-ci ou ses héritiers pourront bénéficier d’une exo-

nération partielle des droits de donation ou de succession 

• Les terres et bâtiments loués dans le cadre d’un bail à long terme sont consi-

dérés comme des bien professionnels. Sous certaines conditions, ils peuvent 

être totalement ou partiellement exonéré de l’Impôt sur la Fortune Immobilière 

 

Un terme pour le bail connu à l’avance 

Dans le cadre d’un bail de 25 sans clause de tacite reconduction ou d’un bail de car-

rière, le terme du bail est fixé et connu dès la signature de celui-ci. 



Les autres types de contrats  

possibles 

La convention de mise à disposition SAFER 

 

Le bail de petite parcelle 



Les autres types de contrats  

possibles 

Le prêt à usage 

 

La convention pluriannuelle de pâturage 



Propriétaire foncier : 

les droits et les devoirs. 

Débroussaillement 

 

Mise en valeur des terres incultes 

FDGER-DFCI 

Si votre parcelle se situe en zone DFCI (Défense de la Forêt Contre les Incendie), vous 
pouvez, sous certaines conditions, bénéficier du programme Fonds Départemental de 
Gestion de l’Espace Rural -DFCI. 

Les projets doivent répondre à l’une ou l’autre des deux orientations suivantes : 

1. La création, le confortement et/ou l’extension de coupures de combustible 

pâturées ou cultivées et les zones de renfort pastoral ou agricole 

2. La reconquête des friches en piémont de massif 

Le FDGER DFCI peut financer à hauteur de 80 % du coût H.T. les investissements non 

productifs de remise en état des parcelles à réhabiliter pour un nouvel usage agricole ou 
pastoral. 

En tant que propriétaire privé, pour en bénéficier vous devez louer vos terres au travers 

d’un bail ou d’un prêt à usage à un exploitant agricole. 



Pour vous accompagner : 

Chambre d’Agriculture des Bouches du Rhône : 

Point Accueil Transmission 

• Elodie Blanchet - 07 60 87 73 30  

       e.blanchet@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

• Chloé Ribolla - 06 30 51 43 53 

       c.ribolla@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

FDGER 

• Secrétariat du service aménagement du territoire - 04 42 23 86 03  

m.mikec@bouches-du-rhone.chambagri.fr  

Accueil CA13 

04 42 23 06 11 - accueil@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

 

CASA 

Conseil Assistance Service en Agriculture 

Marilou Ferrand - Juriste Droit Rural - Permanence téléphonique les 

jeudis matin - 04 42 99 08 10 

 

SAFER 13 

04 88 78 00 13  


